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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans les collectivités territoriales régies par l’article 73 de la Constitution, il est intégré, dans les 
programmes scolaires, un temps consacré à l’enseignement de l’histoire du territoire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer dans les programmes scolaires un temps consacré à l’histoire de nos 
territoires. Nos régions ont une histoire qui leur est propre que nos enfants doivent connaître. En 
Martinique, en Guadeloupe et en Guyane notre histoire fait partie de notre patrimoine culturel.


